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La publication de lô£coutille est rendue financi¯rement possible gr©ce ¨ la g®n®rosit® de nos commanditaires.  Nous tenons 

à remercier ceux qui, année après année, nous permettent de vous livrer un bulletin de liaison qui informe sur la vie de la 

marina.  Nous remercions également ceux qui nous accompagnent pour une première année. 

 

Nous invitons tous nos lecteurs à les encourager; ce sera votre façon de leur dire merci. 

Quelques minutes passées 16h30, le vendredi 1er juillet 2011, Mylène 
Paquette, rameuse, a fait sont entrée dans la marina du Parc Nautique 
Lévy. 
 
Elle pr®voit traverser lôAtlantique ¨ la rame en juin 2012. 
Vous pouvez obtenir de plus amples informations sur son site à 
lôadresse suivante : mylenepaquette.com 

 
 
Juillet 2011 
Photo prise par notre ex-commodore, M. Jean-Luc Lemieux 



LE MOT DU COMMODORE 

par Georges Leblanc  

 

 Lô®coutille ð Parc Nautique Lévy (1984) inc. ð Volume 18, No. 3 - 3 - 

 

 

Les propriétaires de ces embarcations sont tous des membres 
de Parc Nautique Lévy.  
Mille fois « BRAVO ! » 
 
De plus, je tiens à féliciter les personnes qui se sont données 
corps et ©me pour la r®ussite de lô®v®nement :  Madame 
Michelle Cantin, membre de notre conseil dôadministration et 
pr®sidente de Formation Nautique Qu®bec qui eut lôid®e de cette 
réalisation ; Monsieur Martin Aub®, navigateur dôexp®rience et 
instructeur reconnu en nautisme qui a élaboré la chorégraphie et 
Monsieur Sylvain Rochon, un navigateur fluvial et océanique 
dôexp®rience, de sa profession, Technicien en loisirs ¨ lô£cole 
secondaire les Etchemins depuis plus de 17 ans, qui a agi à titre 
de coordonnateur du projet. 
 
Je voudrais également adresser de chaleureux remerciements à 
la direction et au personnel de Célébrations Lévis 2011 ; à notre 
représentant auprès de la Ville, Monsieur Simon Théberge, 
échevin; aux personnes qui ont installé les jeux gonflables, 
dress® et op®r® des kiosques; ¨ lôanimateur radiophonique; au 
personnel de la sonorisation; à tout le personnel de la marina 
incluant nos agentes de secrétariat; à la section maritime de la 
Sureté du Québec; à la Garde-Côtière canadienne; au personnel 
des travaux publics de la Ville de Lévis pour ce qui est des 
barrières; à notre restaurateur et à tous ceux et celles qui, de 
pr¯s ou de loin, ont îuvr® au succ¯s de cette journ®e sans 
oublier nos membres qui ont admirablement respecté les zones 
de stationnement créées pour la circonstance!   
 
Enfin, saluons toutes les 
personnes qui se sont 
déplacées pour assister à ces 
diverses activités malgré le 
mauvais temps qui a sévi sur 
notre région !  Nous pouvons 
tous être fiers de cette 
réalisation! 

Georges Leblanc 
 
P.S . Merci à Jean-Luc L. qui môa second® 
dans la rédaction de cette chronique. 

 

Dans le cadre des célébrations Lévis 2011, les deux marinas 
situées sur le territoire de la Ville de Lévis ont collaboré à la 
réalisation de plusieurs activités en cette journée du 25 juin 
dernier.  Malheureusement, Dame nature sôest montr®e 
d®testable mais il nô®tait pas question, dans un premier temps, 
de décevoir nos membres qui avaient travaillé si fort pour faire 
en sorte que cette journée soit un succès et, dans un second 
temps, tous les citoyens qui sô®taient d®plac®s pour participer 
aux diverses activit®s diurnes et, le soir venu, qui sô®taient 
massés sur la piste cyclable, sur les hauteurs de Lévis et sur la 
terrasse pour ne mentionner que ces quelques endroits pour 
admirer le spectacle. 
 
Donc, malgré la pluie, le brouillard, le vent et le mauvais état de 
la mer à certains moments donnés, la parade aux flambeaux et 
la chorégraphie nocturnes se sont tenues tel que prévu.  Cette 
dernière activité fut un réel succès et appréciée de toutes et 
tous.  Dans les heures et les jours qui suivirent des dizaines de 
personnes nous ont fait connaître leur satisfaction et plusieurs 
sugg®r¯rent quôun tel ®v®nement soit r®®dit® annuellement.  Il 
faut reconnaître que la chorégraphie fut le clou de la soirée dans 
les conditions que lôon conna´t.  Dans un premier temps, il y eut 
lô®laboration du projet qui demanda des dizaines dôheures car la 
prestation ®tait une premi¯re.  La recherche du type dô®clairage 
approprié, sa disposition sur les bateaux, le câblage, 
lôalimentation et le positionnement des voilures n®cessit¯rent 
bien des heures de recherche et de travail.  Petit détail 
int®ressant, ce nôest pas tous les jours que lôon doit trouver une 
quinzaine de génératrices portatives pour alimenter tous les 
syst¯mes.  Sôajoutent les sorties sur le fleuve pour les pratiques 
pendant plusieurs soirées. 
 
Dans un premier temps, je voudrais au nom de tous et toutes, 
remercier les bateaux qui ont participé à la parade aux 
flambeaux  et les voiliers et leurs skippers, sans oublier les 
équipages, qui ont participé à la chorégraphie nocturne: 
1- Sao : Martin Aub® 
2- Merlot : Guylain Noel 
3- Fr®d®rique : Dave Gaudreau 
4-  Baobab : Michel Boivin 
5- Arquebuse : Marcel Guy 
6 - Ithaka : Ga®tan Plamondon 
7- Teacher's Pet : Andr® Chalifour 
8- £col'eau : Serge Michaud 
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  Bonjour à vous tous, 
 
Le mois de juillet avance à grand pas.  Les travaux prévus 
se font ®galement rapidement et selon lôhoraire ®tabli.  Il ne 
reste que 2 dents de peigne en acier à installer sur les 
20 pr®vues.  Sous peu, le syst¯me de cartes magn®tiques 
sera mis en place et les bras de soutien des quais 
principaux seront installés. 
 
Voici quelques informations en rafale : 
 
Le stationnement 
L'accès au stationnement est accordé UNIQUEMENT aux 
détenteurs d'une vignette.  D'ici quelques semaines, un 
système automatique de guérite sera installé à l'entrée et 
l'accès sera possible grâce une carte à bande magnétique 
(chaque membre recevra bient¹t sa carte).  Malgr® ce 
système, pour avoir l'autorisation de se stationner sur le 
site, l'automobiliste devra afficher bien en vue sa vignette.  
Sans sa vignette, il n'aura pas droit d'accès et ce, m°me sôil 
est membre.  D'ici à ce que le système automatique soit 
installé, un préposé a été engagé pour contrôler les accès.  
Tout véhicule stationné sur le site sans vignette se verra 
sujet ¨ un avertissement et risque dô°tre remorqu®. 
 
Les cartes magnétiques 
Les cartes magnétiques seront disponibles dans les 
prochaines semaines.  Pour chaque clef retournée, on vous 
donnera une carte magnétique.  Ces cartes ouvriront les 
portes des 2 descentes, des 2 salles de bain, celle de la 
buanderie, et du salon des membres. 
 
La rampe de mise à l'eau 
Cette année, des forfaits (rampes pour la saison) ont été 
vendus.  Les gens qui ont acheté ce forfait ont le droit 
dôutiliser la rampe 7/7 jours.  La rampe est ®galement 
accessible à ceux qui n'ont pas de forfait mais seulement 
du lundi au jeudi.  Un espace de stationnement a été ajouté 
spécialement pour les remorques et est clairement identifié. 
 
Installations électriques 
Nous sommes présentement à demander des soumissions 
et à l'élaboration de nouvelles installations électriques pour 
les pontons.  Comme vous le savez peut-être déjà, sur le 

ponton C, nous ne sommes plus en mesure d'ajouter de 
disjoncteurs 30amps; la boîte électrique étant utilisée à 
pleine capacité.  Pour ce qui est des pontons A, B et D, il 
ne reste que quelques places.  Des modèles de boites de 
branchement seront en démonstration cet été à la marina. 
 
Stationnement des membres 
Présentement, nous ne sommes pas en mesure de 
dégager les espaces de stationnement de la section 5 dû 
aux bers qui sôy retrouvent.  Quelques membres tardent ¨ 
mettre leur bateau à l'eau.  L'automne dernier, nous avions 

demandé aux membres qui possèdent des bers avec des 
guides de les enlever lors de leur mise à l'eau mais 
seulement quelques-uns l'on fait.  Comme plusieurs de ces 
bers ont des guides soudés, nous ne pouvons pas les faire 
déplacer sur le terrain prévu à cet effet. 

INFOõS EN BREF 

Par Mario Côté  
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  Rallonge et amarre 
Nous avons remarqué que plusieurs membres avaient suivi 
notre recommandation au sujet des rallonges électriques le 
tout conformément à nos règlements et nous vous en 
remercions mais il demeure encore des membres qui 
utilisent des rallonges de jardin ou de maison.  Pour la 
sécurité de tous, il serait primordial de voir à les changer. 
Le personnel distribuera des avis sur les bateaux en défaut 
de même que pour les amarres qui ne tiennent que par un 
fil. 

Salon des membres, changement de place à quai et 
comportement 
Les membres de la marina peuvent réserver le salon des 
membres pour des occasions spéciales.  Les r®servations 
doivent être enregistrées au secrétariat.  Le couvre-feu 
pour la musique est à 23 heures mais il est souhaitable que 
le civisme soit au rendez-vous; la musique trop forte et les 
comportements bruyants ou agressifs ou qui vont à 
lôencontre dôun environnement accueillant sont ¨ proscrire.  
Il est dommage que nous ayons à apporter ces précisions; 
il nous semble que cela va de soit mais, aux nombres de 
plaintes que nous avons reçues aux cours des dernières 
semaines, un rappel au respect et à la courtoisie semble de 
mise. 
 
La bonne gestion du bassin par notre personnel nécessite 
la connaissance exacte des places libres et celles 
occup®es.  Lorsquôun membre quitte son quai pour 

quelques jours, il doit aviser le personnel ou le secrétariat 
pour que, durant son absence (si nous manquons de 
places pour les visiteurs) nous puissions lôutiliser.  Depuis 
un certain temps, quelques membres disposent des places 
ainsi libérées, vous comprendrez que cette situation cause 
des problèmes de gestion.  Chaque membre de la marina a 
une place qui lui a été attribuée et il est capital que chacun 
nôutilise que cet emplacement.  Nous vous rappelons que 
selon les règlements du Parc Nautique Levy, les 
changements de place ¨ quai sans lôautorisation du 
personnel responsable ne sont pas permis. 
 
Nous nôaimerions 
pas devoir utiliser 
des mesures 
disciplinaires telles 
que prescrites par 
nos règlements 
mais dans des cas 
de récidive, nous 
devrons y recourir. 
 
Ainsi, nous comptons sur la bonne collaboration des 
membres pour respecter et faciliter le travail de notre 
personnel. 
 
 

INFOõS EN BREF  suite 
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  -  La Compagnie Doral informe sa clientèle que Madame 
Sandra Vigneux est de retour au sein de la compagnie à 
titre de directrice de la section du développement 

international et du marketing. 

 

-  Les admirateurs, les constructeurs et les propriétaires de 
bateaux en bois sont conviés à un colloque qui se 
tiendra à Lunenburg, Nouvelle-Écosse, les 23 et 24 juillet 
prochain. Il faut rappeler que la petite localité de 
Lunenburg est le 
port dôattache du 
fameux Bluenose 
e t  d e  s e s 

descendants. 

 

 

 

 

-  La compagnie Sandy Code de Innisfil, Ontario, a été 
mise en faillite pour une somme évaluée à 6,7 millions 
de dollars. Vingt-cinq personnes perdent leurs emplois.  
La compagnie offrait en vente les marques Chaparral, 

Larson et Bayliner depuis des dizaines dôann®es. 

 

-  Dimanche, le dix juillet 2011, un bateau dôune vingtaine 
de pieds sôest enflamm® dans le stationnement de la 
rampe de mise ¨ lôeau situ®e ¨ c¹t® de chez Boulet 
Lemelin.  Cette rampe est gérée par la Ville de Québec.  
Lôincendie a ®t® dôune telle violence que des fils ¨ hautes 
tensions ont ®t® endommag®s privant dô®lectricit® les 
secteurs de la Grande All®e, des Plaines dôAbraham et 
dôune partie de la rue Champlain.  Une enqu°te est 
présentement en cours pour déterminer la cause du 
sinistre.  Le propri®taire de lôembarcation fera face ¨ 
plusieurs réclamations : Service des incendies, Hydro-
Qu®bec, etcé Il est bon de rappeler que des assurances 
sont nécessaires en tout temps et lieux, même pour les 
plaisanciers itin®rants, ce qui, malheureusement, nôest 

pas toujours le cas. 

-  La compagnie Champion Marine, le plus important 
constructeur de bateaux au Canada dont le siège social 
est à Kelowna sur la Côte du Pacifique, a commencé à 
exporter des bateaux en Chine.  La première livraison 

comprenait des Explorer 492 et 682.  

 

 La Chine nôest plus le pays de lôOeuvre de la Sainte-
Enfance de ma jeunesse o½, pour 0,25$, lôon pouvait 

acheter un « Petit Chinois ». 

 

- Le Salon du 
Bateau à Flot, 
une réalisation de 
lôAssociation 
Maritime du 
Québec, se 

tiendra du du 

 9 au 11 
septembre 
prochain sur les 
Quais du Vieux-
Port de  

Montréal. 

 

 En 2010, cet évènement avait attiré plus de 10 000 
visiteurs provoquant des files dôattente ¨ lôentr®e de la 

marina. 

 Lôadmission est gratuite. 

 ê moins dôun impr®vu, lôOc®an Ph®nix sera sur les lieux 

assurant une bonne visibilité à Parc Nautique Lévy. 

 

- La compagnie Suunto, célèbre pour ses instruments de 
pr®cision de par le monde entier, sôest d®partie de sa 
division Tacktick, grand fabriquant dôinstruments de 
navigations sans fil, au profit de Raymarine.  Lô¯re du 
« wireless » progresse à grands pas dans le domaine de 
la navigation de plaisance.  Cependant la stabilité des 
systèmes demeure toujours une source de grande 

inquiétude pour maints navigateurs. 

POTINS MARITIMES 

Par Jean-Luc Lemieux  
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LE SYSTĉNE CANADIEN DõAIDES ë LA NAVIGATION 

Article tiré du Guide de la Garde Côtière canadienne 

- 7 - 

Voici une copie de la fiche technique, recto/verso, du 

système de balisage qui se retrouve dans le guide de la 

Garde Côtière canadienne.  Nous croyons que ces 

quelques informations vous seront utiles lors de vos 

promenades sur le fleuve Saint-Laurent. 
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